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Décision du 14 décembre 2011 portant modification de la dénomination
des routes nationales nos 31 et 1031

NOR : DEVT1134100S

(Texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, 
Vu l’aménagement des routes nationales nos 31 et 1031 entre la déviation de Compiègne–Thou-

rotte–Ribécourt et le carrefour du Buissonnet dans le département de l’Oise ;
Sur proposition du directeur des infrastructures de transport,

Décide :

Article 1er

La section de la route nationale (RN) no 1031, comprise entre les PR 0 et 7 + 279, sur le territoire
des communes de Venette, Margny-lès-Compiègne et Clairoix, dans le département de l’Oise, est
dénommée route nationale (RN) no 31, PR 79 + 420 à PR 85 + 220, tel que figuré sur le plan annexé à
la présente décision, 

La section de la route nationale (RN) no 31, comprise entre les PR 79 + 420 et PR 87, sur le territoire
des communes de Venette, Margny-lès-Compiègne, Compiègne et Clairoix, dans le département de
l’Oise, est dénommée route nationale (RN) no 2031, tel que figuré sur le plan annexé à la présente
décision. 

Article 2

Le préfet du département de l’Oise est chargé de l’exécution de la présente décision.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement
durable, des transports et du logement.

Fait le 14 décembre 2011.

Pour la ministre et par délégation :
La chargée de la sous-direction de la gestion
du réseau routier non concédé et du trafic,

V. MAYOUSSE

Nota. – Le plan peut être consulté à la direction interdépartementale des routes Nord, 2, rue de Bruxelles, BP 275, 59019 Lille, ou aux archives
centrales du ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, Arche Sud, 92055 La Défense Cedex.
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